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Guy Pelletier  
Conseiller sécurité technique 

Champ d'application : ajout des notions de travail: 
- Sans embarcation 
- Dans l'eau 

Adhésion obligatoire au programme de conformité des 
petits bâtiments (PCPB) 
Ajout d'une formation pratique: Initiation à la conduite 
d’une embarcation motorisée et d'une formation 
théorique: Prévention en milieu riverain. 
Équipements de sécurité 

- Ajout de la notion VFI  
- Ajout de la notion gilet de sauvetage et VFI 

gonflables 
- Modification de la liste des équipements requis 

à bord de l'embarcation (annexe 1) 
- Ajout d'une liste d'équipements requis lorsque 

les travaux sont réalisés sans embarcation 
(annexe 1) 

Modulation des règles concernant la température de 
référence pour le port de la combinaison thermique 
Ajout d’un point spécifique concernant l’embarcation 
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Modification de l'outil plan de sauvetage (annexe 4) 
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- Planification du travail (annexe 2) 
- Plan de transport (annexe 3) 

Précision au niveau du champ d’application 

Modification au point 3 de la définition : plan d’eau 
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1. But 
Établir les règles à suivre lors de l'exécution de travaux qui implique un plan d'eau afin de prévenir 
des accidents maritimes tels que : choc hypothermique, l’hypothermie ou une noyade, tout en 
respectant les lois et règlements en vigueur. 

2. Champ d'application 
La norme s’applique à tous les travaux dans l’eau (en excluant les travaux de plongée) ou sur un 
plan d'eau (au moyen d'une embarcation ou non), lorsque la réalisation des travaux est sous la 
responsabilité de la Vice-présidence Exploitation des équipements de production. 

La norme s'applique également lors des travaux à proximité d'un plan d'eau (dans un rayon de 2 
mètres ou moins) et au-dessus d'un plan d'eau, s'il n'y a pas de mesure de sécurité de mise en 
place (garde-corps, limitation de déplacement, etc.) afin d'empêcher le travailleur de tomber à l'eau. 

3. Définitions 

3.1. Bâtiment 
 Navire, bateau ou embarcation utilisé pour la navigation sur l’eau indépendamment de son 

mode de propulsion. 

3.2. Franc-bord 
 Distance verticale entre l’eau et le plat-bord (partie supérieure de la coque dans le cas des 

bâtiments non pontés) ou le pont étanche d’un bâtiment. 
  

                         

3.3. Plan d'eau 
 Étendue d’eau naturelle ou artificielle qui possède au moins l’une des caractéristiques 

suivantes: 
 1) une profondeur de plus de 1,2 m et permet l’utilisation d’une embarcation;  

  
 2) l’eau s’écoule à plus de 0,51 m/s (1,84 Km/h) et peut entraîner une personne. 

3.4. Voyage en eaux abrités 
 Déplacement qui est effectué sur un lac, sur un fleuve ou sur une rivière au-dessus des eaux 

à marée, où un bâtiment ne peut jamais se trouver à plus d’un mille marin (environ 1,9 km) de 
la rive la plus proche. 

Bâtiment non ponté  Bâtiment (ponté)  
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3.5. Voyage à proximité du littoral, classe 2 
 Déplacement qui est effectué sur un lac, sur un fleuve ou sur une rivière au-dessus des eaux 

à marée, où le bâtiment se trouve à plus de d’un mille marin (environ 1,9 km) mais à moins de 
25 milles marins (46,3 km) de la rive la plus proche. 

4. Exigences et mesures de sécurité à observer 

4.1. Travaux réalisés à l'aide d'une embarcation (sur l’eau) 

4.1.1. Embarcation 

4.1.1.1. Type d'embarcation 
Le choix de l'embarcation doit être évalué en fonction de la nature des travaux à réaliser. 

4.1.1.2. Normes de construction de l'embarcation 
Les embarcations utilisées pour effectuer un travail sur un plan d'eau doivent respecter les 
exigences de construction de la Loi sur la marine marchande du Canada, du Règlement 
sur les petits bâtiments et les Normes de construction pour les petits bâtiments (2010) TP-
1332. 

4.1.1.3. Immatriculation de l'embarcation 
Les embarcations utilisées dans le cadre du travail doivent détenir un certificat 
d’immatriculation «de petit bâtiment commercial» émis par Transports Canada. Les 
certificats d'immatriculation sont valides pour une période de 5 ans. 

L'immatriculation n'est pas exigée pour les embarcations à propulsion humaine (canot, 
kayak…), les bâtiments à voile et tous les bâtiments dont le moteur de propulsion est de 
moins de 10 CV (7,5 kW).  

4.1.1.4. Marquage des embarcations  
Le numéro de matricule doit être inscrit sur l’embarcation en caractère d'imprimerie d'une 
hauteur d'au moins 75 mm et d'une couleur faisant contraste avec celle du fond.  

Les embarcations à fond plat actionnées autrement que par un moteur telles que: barge, 
plate-forme et pontons, doivent aussi détenir un certificat d’immatriculation «de petit 
bâtiment commercial» et être marquées tel que spécifié au paragraphe précédent. 

4.1.1.5. Inspection de l’embarcation et programme de conformité des petits 
bâtiments 

L'embarcation doit détenir un certificat d’inspection ou selon le cas (jauge brute de moins 
de 15 tonneaux), satisfaire aux exigences du programme de conformité des petits 
bâtiments (PCPB) de Transports Canada, c’est-à-dire :  

• Inscrire l’embarcation au PCPB (valide pendant 5 ans); 
• Apposer votre étiquette (vignette bleue) bien en vue sur votre embarcation 

(valide pendant 5 ans); 
• Compléter le rapport annuel de conformité; 
• Conserver à bord de l’embarcation une copie du rapport annuel de conformité 

et de la lettre de confirmation de l’adhésion au programme (PCPB). 
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4.1.3. Équipements de sécurité 

4.1.3.1. Gilet de sauvetage et vêtement de flottaison individuel (VFI) 

A) Principes généraux 
Les gilets de sauvetage et les vêtements de flottaison individuels (VFI) approuvés 
doivent porter une étiquette de Transports Canada ou d'un organisme reconnu par ce 
dernier.  

Le port d’un gilet de sauvetage ou d’un vêtement de flottaison individuel ajusté à sa taille 
et approuvé est obligatoire pour chaque personne présente à bord de l’embarcation.  

L’utilisation et l’entretien des équipements de flottaison doit être conforme aux 
recommandations du fabricant. 

B) Caractéristiques 
Les gilets de sauvetage conformes à la norme CAN/CGSB-65.7-M88 et les vêtements 
de flottaison individuels (VFI) conformes à la norme CAN/CGSB-65.11-M88 sont 
acceptés. 

Les gilets de sauvetage et les VFI autogonflants, doivent être respectivement conformes 
à la norme CAN/CGSB-65.7-2007 et à la norme UL 1180 avec addenda canadien. De 
plus ces dispositifs de flottaison doivent:  

• être de couleur voyante (lorsque déployé); 
• être muni de bandes réfléchissantes; 
• avoir une flottabilité minimale de 150 N (33 lbs); 
• être assuré par un système de gonflement automatique actionné par 

l’immersion dans l’eau. 

Pour les travailleurs d’Hydro-Québec Production, des gilets de sauvetage et des VFI 
sont normalisés. Les fiches d'équipements sont disponibles sur le site intranet du SGSS.  

Note: De plus, lorsque les travaux sont réalisés sur un chantier de construction, tous les gilets 
de sauvetage et les vêtements de flottaison individuels doivent avoir une flottabilité 
minimale de 150 N (33 lbs) et être conçu de façon à maintenir la tête et le visage hors 
de l’eau. 

4.1.3.2. Combinaison thermique 
Lorsque la température de l'eau est ≥8°C et <15°C, le port de la combinaison flottante 
offrant une protection thermique est facultatif si des mesures spécifiques telles que le port 
d'un VFI ou d'un gilet de sauvetage approuvé (voir section 4.1.3.1) est combiné à des 
mesures de sauvetage qui permettent de récupérer une victime tombée à l'eau à l'intérieur 
d'un délai de 10 minutes. 

Lorsque la température de l'eau est inférieure à 8°C, chaque travailleur doit 
obligatoirement porter une combinaison flottante (voir note) offrant une protection 
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thermique même si le sauvetage est réalisé à l'intérieur d'un délai de 10 minutes (voir 
figure 1). 

Une combinaison flottante offrant une protection thermique est normalisée pour les 
travailleurs d'Hydro Québec Production. La fiche d'équipement est disponible sur le site 
intranet du SGSS. 

Note: Lorsque les travaux sont réalisés sur un chantier de construction, la combinaison 
thermique n’est pas obligatoire puisqu’elle ne permet pas, à elle seule, de maintenir le 
visage hors de l’eau. 

Figure 1. Types d’équipements en fonction de la température pour des 
travaux qui ne sont pas réalisés sur un chantier de construction. 

 

4.1.3.3. Équipements minimaux requis pour chaque embarcation 
La liste des équipements de sécurité et des documents requis à bord, en fonction de la 
longueur des embarcations utilisées, se retrouve à l'annexe 1 du présent document. 

Avant d’utiliser l’embarcation, il est obligatoire de compléter la fiche d’inventaire de 
l’annexe 1. Cette fiche doit être complétée quotidiennement si le matériel est déchargé de 
l’embarcation après la journée de travail. 
 

4.1.4. Organisation et réalisation du travail 
Le gestionnaire ou le requérant du projet est responsable de l'organisation et de la 
réalisation du travail (planification du travail, plan de transport, plan de sauvetage). 
Cependant, il peut déléguer cette responsabilité à une personne qu’il juge compétente (chef 
d’équipe, conducteur de l'embarcation, …). 

La personne responsable, à pied d'œuvre, de l'élaboration de la planification du travail, du 
plan de transport et du plan de sauvetage doit avoir suivi la formation Prévention en milieu 
riverain. 
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4.1.4.1. Planification du travail 
Une description des travaux à effectuer ainsi qu’une analyse des dangers qui comprend 
une analyse des conditions climatiques (annexe 2) doivent être complétées avant le début 
des travaux. Si les conditions climatiques constituent un risque (vents violents, orages,…), 
les travaux seront reportés jusqu'à ce que les conditions soient acceptables. Dans le 
respect des limitations de l’embarcation, l’échelle de Beaufort peut servir de guide pour 
l’analyse. 

Cette analyse doit être diffusée aux travailleurs avant le début des travaux et transmise au 
gestionnaire ou au requérant du projet le plus tôt possible. 

4.1.4.2. Plan de transport (déplacements sur l’eau) 
Un plan de transport des travailleurs (annexe 3) doit être établi avant le début des travaux. 
Lorsque l’itinéraire du plan de transport prévu est modifié, un itinéraire révisé doit être 
réalisé. 

Le conducteur de l’embarcation doit transmettre aux travailleurs, avant le départ, les 
consignes de sécurité et les mesures à suivre en cas de sauvetage, naufrage ou 
d’incendie. 

Le plan de transport doit être diffusé aux travailleurs avant le début des travaux et 
transmis au gestionnaire ou au requérant du projet le plus tôt possible. 

4.1.4.3. Sauvetage 

4.1.4.3.1. Plan de sauvetage 
Un plan de sauvetage (annexe 4) doit être établi avant le début des travaux. Une 
personne de l’équipe de travail doit être désignée, avant le début des travaux, pour 
diriger les opérations de sauvetage.  

Le plan de sauvetage doit être diffusé aux travailleurs avant le début des travaux et 
transmis au gestionnaire ou au requérant du projet le plus tôt possible. 

4.1.4.3.2. Embarcation de sécurité 
Une embarcation de sécurité doit être présente sur les lieux de travail lorsqu’il y a un 
risque qu’un travailleur chute à l’eau et qu’il est difficile de le récupérer rapidement 
(par exemple: présence de courant important, rapides, seuil, nature des travaux, etc.). 
C'est à partir de l'analyse des dangers et des moyens de prévention à mettre en place, 
(compléter l'annexe 2 – Planification des travaux et identification des dangers), que la 
nécessité d'utiliser une embarcation de sécurité sera déterminée.  

La composition et la formation de l’équipe destinée au sauvetage est énumérée à 
l’article 4.1.2. Une capsule d'information sur la récupération des victimes tombées à 
l'eau est également disponible sur le site intranet du SGSS.  
L’embarcation de sécurité doit être adaptée aux conditions du plan d’eau, motorisée, 
en bon état, placée à l'eau, près du lieu des travaux et avoir à son bord tout 
l'équipement requis à l'annexe 1. L’embarcation doit également contenir tout le 
matériel pour effectuer la récupération d'une victime selon les scénarios envisagés 
(annexe 4). Il faut s'assurer que chaque membre de l’équipe en connaisse l'usage. 
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Lorsque la situation nécessite l'usage d'une embarcation de sécurité, cette dernière 
doit être distincte de celle destinée au transport des travailleurs et être dédiée 
exclusivement au sauvetage. Cependant, il est possible que 2 embarcations de travail 
se surveillent mutuellement s’il est démontré que le délai d’intervention est plus 
efficace que de poster une embarcation en rive.  

Note: Lorsque les travaux sont réalisés sur un chantier de construction, le plan de travail, le plan 
de transport et le plan de sauvetage doivent être affichés sur les lieux de travail. 

 

4.2. Travaux réalisés sans embarcation   
- à proximité de l'eau (à l'intérieur d'un rayon de 2 mètres d'un plan d'eau) 
- au-dessus de l'eau 
- dans l'eau 

Lorsque les travaux sont réalisés à proximité de l'eau ou au-dessus de l'eau, des mesures de 
sécurité doivent être privilégiées et mises en place afin d'empêcher les travailleurs de tomber à 
l'eau (ex. : garde-corps, limitation de déplacement, etc.). Cependant, lorsqu’elles ne sont pas 
mises en place ou sont non applicables (travail dans l'eau), les prescriptions de la section 4.2 
s’appliquent, en autant que les critères de la définition du plan d'eau (section 3.3) sont 
respectés. 

 
4.2.1. Composition de l'équipe et formation 

L'équipe de travail doit être minimalement composée de 2 travailleurs. Au moins 2 membres 
de l'équipe doivent avoir suivi le cours Secourisme en milieu de travail et être à jour.  

4.2.2. Équipements de sécurité 

4.2.2.1. Gilet de sauvetage et vêtement de flottaison individuel (VFI) 

A) Principes généraux 
Si aucune mesure de sécurité (garde-corps, limitation de déplacement, etc.) ne peut 
empêcher le travailleur de tomber à l'eau, le port d'un gilet de sauvetage ou d’un 
vêtement de flottaison individuel ajusté à sa taille et approuvé, par Transports Canada 
ou un organisme reconnu par ce dernier, est obligatoire. 

B) Caractéristiques 
Les règles énoncées à la section 4.1.3.1.B s'appliquent.  

4.2.2.2. Combinaison thermique  
Lorsque la température de l’eau est inférieure à 15°C, les règles énoncées à la section 
4.1.3.2 s'appliquent. 
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4.2.2.3. Autres équipements requis 
Si aucune embarcation de sécurité n’est nécessaire, les équipements prévus à la colonne 
«travaux sans embarcation» de l’annexe 1 doivent être présents sur le lieu de travail et 
facilement accessibles. 

Il est obligatoire de compléter quotidiennement la fiche d’inventaire des équipements de 
l’annexe 1 avant le début des travaux. 

4.2.3. Organisation et réalisation du travail 

4.2.3.1. Planification du travail 
Une description des travaux à effectuer ainsi qu’une analyse des dangers et des 
conditions climatiques (annexe 2) doivent être complétées avant le début des travaux. Si 
les conditions climatiques constituent un risque (foudre, orages,…), les travaux seront 
reportés jusqu'à ce que les conditions soient acceptables. 

Cette analyse doit être diffusée aux travailleurs avant le début des travaux et transmise au 
gestionnaire ou au requérant du projet le plus tôt possible.  

4.2.3.2. Sauvetage 

4.2.3.2.1. Plan de sauvetage 
Un plan de sauvetage (annexe 4) doit être établi avant le début des travaux. Une 
personne de l’équipe de travail doit être désignée, avant le début des travaux, pour 
diriger les opérations de sauvetage.  

Le plan de sauvetage doit être diffusé aux travailleurs avant le début des travaux et 
transmis au gestionnaire ou au requérant du projet le plus tôt possible.  

4.2.3.2.2. Embarcation de sécurité 
Une embarcation de sécurité doit être présente sur les lieux de travail s'il n'y a pas 
de mesures de sécurité (garde-corps, équipement de limitation de déplacement etc.) 
et qu'il est difficile de récupérer le travailleur qui a chuté à l'eau (escarpement 
important, présence de courant, etc.). Dans ce cas, toutes les règles prévues à 
l’article 4.1.4.3.2 s’appliquent. Un plan de transport des travailleurs (annexe 3) doit 
également être établi avant le début des travaux.  

Le plan de transport doit être diffusé aux travailleurs avant le début des travaux et 
transmis au gestionnaire ou au requérant du projet le plus tôt possible.  

 

5. Responsable de l'application 
 Les unités opérationnelles sont responsables de l'application du présent encadrement. 

Le gestionnaire du projet doit conserver les annexes 1, 2, 3 et 4 pour toute la durée des travaux. 
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6. Suivi et évaluation 
 Le directeur – Gestion des actifs et conformité réglementaire doit assurer le suivi et l’évaluation du 

présent encadrement.  Les unités opérationnelles doivent fournir, sur demande, les renseignements 
requis par le directeur – Gestion des actifs et conformité réglementaire pour assurer le suivi et 
l’évaluation du présent encadrement. 

L'unité Prévention en santé et sécurité du travail est responsable de revoir le contenu de cet 
encadrement lorsque requis et de mettre à jour les informations administratives qu'il contient à tous 
les cinq ans. 

7. Encadrement antérieur 
 Cet encadrement annule et remplace le P-SEC-N-019-00 

8. Encadrements complémentaires 
 Guide pour les travaux amont/aval des centrales et ouvrages hydrauliques munis de vannes.  

9. Références 
 

- Bulletin de la sécurité des navires 

- Code de sécurité pour les travaux de construction 

- Prenez tous les moyens qu'il faut... pour que personne ne tombe à l'eau! (CSST) 

- Guide de sécurité des petits bâtiments commerciaux 

- La survie en eaux froides (Transports Canada, TP 13822) 

- Loi sur la marine marchande du Canada. 

- Norme de construction pour les petits bâtiments (Transports Canada, TP 1332) 

- Norme NFPA-Standard on operations and training for technical search and rescue incidents. 
Édition 2009 

- Règlement sur l’équipement de sauvetage 

- Règlement sur l’immatriculation et le jaugeage des bâtiments 

- Règlement sur la santé et la sécurité du travail  

- Règlement sur le personnel maritime 

- Règlement sur les abordages 

- Règlement sur les certificats de bâtiment 

- Règlement sur les petits bâtiments (Transports Canada, chapitre 1487) 

 

 






























































